
Création ou agrandissement d’une activité de 
garderie dans le District de Columbia 

 
* Le Service d’inspection des bâtiments (DOB) s’est associé à l’OSSE pour travailler sur l’initiative du maire Bowser visant à accroître l’accès à 
la garde d’enfants dans le District de Columbia. Dans le cadre de cette initiative, le DOB offre des services spécialisés aux candidats éligibles. 

Si vous souhaitez profiter de ces services et d’autres services du programme, ou si vous avez des questions sur le processus d’autorisation et 
de réglementation, envoyez vos questions par e-mail à l’adresse dob@dc.gov en indiquant l’objet : Garde d’enfants de jour, ou 
appelez le 202.671.3500.  

 

Foyers de développement de l’enfant (CDH) 
 Autorisés dans toutes les zones résidentielles 
 Non autorisés dans les logements collectifs de 

3 unités ou plus 
 Doit servir de résidence principale de l’opérateur 
 Jusqu’à 9 enfants autorisés de plein droit (y 

compris les enfants résidents) et jusqu’à 
12 enfants à titre spéciale d’exception 

 Nécessite un permis d’activité professionnelle à 

domicile (HOP) émis par le DOB 
 Assujetti à la réglementation en matière de travail 

à domicile et à l’annexe M du Code du Bâtiment 
 Un permis de construire pourrait être requis 
 Un HOP est requis pour obtenir une licence OSSE 

 Ne nécessite pas de licence  
commerciale 

 

1. Décider d’étendre ou d’établir un CDH 
2. Assurez-vous que votre domicile est en conformité avec les 

réglementations HOP et le Code du bâtiment* 
o Un permis de construire peut être requis pour être 

conforme 

3. Remplissez le dossier d’application HOP à l’adresse 
dob.dc.gov, y compris : 
o Plan d’évacuation incendie détaillé 
o Représentation graphique du plan d’évacuation incendie 

4. Une inspection sera programmée pour vérifier les plans 
d’évacuation 

5. Délivrance du permis HOP si l’inspection est réussie et que 

la demande est approuvée 

Centre de développement de l’enfant (Child 
Development Center CDC) 
 Autorisé de plein droit sur les propriétés aménagées pour 

usage de garderie 

 Non autorisé dans la plupart des zones résidentielles, sauf 

exception spéciale 

 Le nombre d’occupants est calculé en fonction de la taille 

de l’espace 

 Nécessite un Certificat d’occupation (C of O) délivré par 

le DOB 

 Assujetti au Code du Bâtiment et aux réglementations en 

vigueur en matière d’aménagement urbain 

 Un permis de construire pourrait être requis 

 Un C of O est requis pour obtenir une licence de la part de 

l’OSSE 

 Requiert une licence commerciale de  

base (Basic Business License, BBL) 

1. Décider d’étendre ou d’établir un CDC 
2. Assurez-vous que votre installation est conforme au Code du 

bâtiment et aux réglementations de zonage* 
o Un permis de construire peut être requis pour être 

conforme 

3. Complétez le dossier d’application C of O à l’adresse 

dob.dc.gov, qui comprend : 

o Les plans d’évacuation détaillés et la représentation 
graphique des plans d’évacuation 

o Un permis de construire en bonne et due forme peut être 
requis 

4. Une inspection sera programmée pour vérifier les plans 

d’évacuation 
5. Délivrance du permis C of O si l’inspection est réussie et que la 

demande est approuvée 
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